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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes :

« Le financement des capacités dites critiques, inscrites dans la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 
relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense, a fait l’objet d’une sous-exécution. Celle-ci devront dès lors faire l’objet d’un 
effort significatif lors des dernières années d’exécution de la loi de programmation militaire. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément au rapport produit par la Cour des comptes sur l’exécution de l’exercice 2025 de la 
mission Défense, il est relevé que les capacités inscrites comme « critiques » à l’occasion de la loi 
de programmation militaire 2024-2030 ont fait l’objet d’une sous-exécution financière, rendant 
nécessaire un effort réel sur la fin de l’exécution de la programmation.

 


